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ETAT DU LOGEMENT LOUE 

°

 
Votre logement n’est pas conforme aux règles d’hygiène fixées par le Règlement sanitaire départemental 
(RSD)  

· 

· 

· 

Ä 

COMMENT SAVOIR SI MON LOGEMENT EST EN MAUVAIS ETAT ? 

Le saviez-vous ?  

A savoir  

Le RSD 



Votre logement présente des risques pour la santé ou la sécurité des occupants parce qu’il : est 
insalubre 
 

Votre logement n’offre pas les garanties de solidité nécessaires  
 

Votre logement est situé dans un local impropre à l’habitation 
 

· 

· 

· 

œ

https://histologe.beta.gouv.fr 
 

PDLHI : ddt-habitat-indigne@dordogne.gouv.fr / 05 53 45 56 17 

COMMENT AGIR FACE A UN LOGEMENT  
EN MAUVAIS ETAT OU DANGEREUX ? 



Source : ANIL/ADIL24 

QUELLES SONT LES CONSEQUENCES  
POUR LE LOCATAIRE ET LE PROPRIETAIRE ? 

05 53 09 89 89 - contact@adil24.org


